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N0 79/ENV/90 LE PREFET
DE LA REGION DES PAYS DE LA LOIRE

PREFET DE LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’Honneur,

VU la loi no 76—663 du 19 juillet 1976 modifiée, relative aux
Installations Classées pour la protection de l’environnement

VU le décret n° 77—1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour
l’application de la loi précitée

VU le décret modifié du 20 mai 1953 fixant la nomenclature des
Installations Classées

VU l’arrêté préfectoral en date du 9 juillet 1984 autorisant
la Sté BRISSONNEAU ET LOTZ MARINE rue de la Métallurgie à CARQUEFOU, à poursuivre
l’exploitation de l’usine

VU le récépissé de changement d’exploitant en date du 24 septembre
1990 faisant connaître que la Sté SARELEM a succédé à la Sté BRISSONNEAU
et LOTZ MARINE dans l’exploitation de certaines activités exercées à CARQUEFOU,
rue de la Métallurgie

VU la demande présentée par la Sté SARELEM dont le siège social
est 70, avenue du Président Wilson à PARIS LA DEFENSE en vue d’obtenir l’autori—
sation de poursuivre l’exploitation des installations classées dans l’enceinte
de l’usine situéerue du Château de Bel Air à CARQUEFOU

VU les plans annexés à la demande

VU l’avis du Directeur Régional de l’Industrie et de la Recherche,
Inspecteur Principal des Installations Classées en date du 15 octobre 1990

VU l’avis favorable émis par le Conseil Départemental d’Hygiène dans
sa séance du 15 novembre 1990

VU le projet d’arrêté transmis à M. le Directeur de la Sté SARELEM
en application de l’article 11 du décret n° 77—1133 susvisé en l’invitant
à formuler ses observations dans un délai de 15 jours

SUR la proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de
Loire—Atlantique
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Article I_1O_ La SocÏt Sarelem est autorisée poursuivre l’exploitation

F des installations classées existantes sur le site de son établissement situé

%‘rue du Château de Bel air à Carquefou, sous réserve du respect des pres

criptions techniques et des conditions figurant dans les articles ci-après.

Les dispositions du prisent arrt annulent et remplacent celles

des actes administratifs dlivrs ce jour.

Article 1-2° - Les installations classées de l’établissement susvisé sont

répertoriées au tableau ci-apres

A - AUTORISATION
D - DECLARATION

atelier de charge d’accumula

teurs (suprieur’à 2,5 kw)

emploi de liquides ha1ogns pour

dégraissage métaux
50 à 1 500 litres

dp6t de liquide inflammable de

2ème catégorie
- dp6t aérien - capacitJ

comprise entre 30 et 300 m3

emploi, mélange de liquides

inf lammab les
quantité présente : 1 à 10 m3

trempe, revenu, recuit des métaux

traitement chimique des mtaw

volume < J 500 1

revêtement mtal1ique par

matériaux quelconques
par pu1vrisation de métal fondu

RUGOS, rafle de mars,
noyau de pêche

86 V 110 A
36 V 100 A

caractJristiques de
rubriques désignation de l’activité régime l’installation

emploi d’abrasif D

D

1 bis

3—1°

251 —2°

253

261 -B

285

288—2°

29.2
‘ 4

D - Gamber PE 726
- L2 Mesoves

600 1 maxi

soute : 10 m huile
2 m peinture
dp6t F.O.D.
22 000 1 — 25 000 1

D stand d’imprégnation t

700 1 de vernis sur un
500 1 sur l’autre

D ifour

D opération ponctuelle

D tannage

AA L47
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355-A appareils imprgns de P.C.B. — D 1 x 715 kg
contenance > 50 1 unitaire 1 x fl145 kg

J X )475 kg
1 X 400 kg

1405-B- 10 b application de peinture de D 5 1/jour
première catégorie par pu1vri-
sation
consommation < 25 1/jour

friO_B cuisson des peintures - A 11O
four > 800 C

Article 1-3° - Caractristigues de 1’tab1fssement -

La socit Sarelem est spcia1ise dans 1’1ectromcanique.

Elle occupe 93 personnes et s’tend sur 23 800 m2

Article I1I Conformité aux plans et données technÏgs -

Les installations visées au tableau de l’article 1-2° ci-dessus
doivent être amnages et exp1oites conformément aux plans et données
techniques des dossiers adressas pour chacune d’elles à la préfecture de
Loire-Atlantique préalablement aux décisions administratives ci rapportant,
en tout ce qu’ils ne sont pas contraires aux dispositions ci-après.

Un plan masse de Pusine, périodiquement remis jour en tant que
de besoin, sera joint en annexe du présent arrt et repérera les lieux
d’implantation des installations classées en exploitation.

Article 1—5° - L’exploitant devra en outre se conformer à toutes les pres
criptions que l’Administration jugera utile de lui imposer ultérieurement,
soit dans l’intrt de la securite, de la commodite ou de la salubrité du
voisinage, soit pour la santé publique, soit pour l’agriculture.

Article 1—6° - Dispositions g&ira1es -

En cas d’incident grave survenant dans l’établissement et suscep
tible de porter atteinte à l’environnement, l’exploitant est tenu d’avertir
immédiatement l’inspecteur des installations classées.

De plus, il lui adressera sous 15 jours un compte rendu dtail1
des causes de l’incident, et précisera les mesures prises pour éviter qu’il
ne se reproduise.

L’inspecteur des installations classées peut tout moment faire
procéder par un laboratoire de son choix, a des contr6les

- des émissions de polluants l’atmosphère
- de la qualité des rejets aqueux
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- de la situation acoustique ...

Les frais de ces contr6les seront portas la charge de l’exploi
tant.

Article I_70 En cas d’inobservation des prescriptions techniques annexées
au present arrtJ, l’exploitant sera passible des sanctions administsrtives
et penales prevues par la loi du 19 juillet 1976 modifiée par la loi du
3 juillet 1985.

Article II - J - Rg1ementation de caractère gnra1 -

Sans préjudice des autres prescriptions figurant au présent arr
t, sont applicables aux installations de l’établissement

. L’instruction ministrie1le du 6 juin 1953 relative aux rejets
des eaux rsiduaires des installations classées pour la protection de l’en-
vironnement.

. L’arrt ministériel du 20 août 1985 relatif aux bruits a&’iens
&nis dans l’environnement par les installations c1asses.

. La loi n° 75—633 du 15 juillet 1975 relative à l’limination des
déchets et la rcupration des materiaux, et le décret n° 779f)4 du 19
juillet 19ff relatif aux informations à fournir au sujet des déchets g&ra
teurs de nuisances.

. L’arrt ministériel du 20 juin 1975 relatif l’équipement et
l’exploitation des inst’allations thermiques en vue de réduire la pollution
atmosphérique et d’économiser l’énergie.

. L’arrt ministériel du 31 maTs 1980 portant réglementation des
installations électriques des tab1issernents reglements au titre de la
législation sur les installations classees, et susceptibles de présenter des
risques d’explosion.

ê L’arrt ministriel du 9 novembre 1972 modifi le 19 novembre
1975 relatif aux règles d’aménagement et d’exploitation des dp5ts
d’hydrocarbures liquides et liqufis.

. Circulaire du 1f avril 1975 relative aux réservoirs enterrés de
liquides inflammables.

Article II - 2 - Rg1ementation des activités soiaises à dc1aration -

Les activités visses à l’article 1er du prisent arrt et relevant
du régime de la déclaration sont soumises, sans prejudice du pre’sent arrt,
aux prescriptions-types relatives aux rubriques correspondantes de la nomen
clature des installations classees .

Les prescriptions-types applicables en l’espace sont annexées au

prsent arrtE.
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Article III - 1 — Prévention des pollution5 accidentelles -

Tout stockage aérien de liquides inflammables, toxiques ou dange
reux devra être quip d’une capacité de re’tention capable de retenir les
produits accidentellement de’verss et de resister leur pression.

Les aires de transvasement ou mise en oeuvre de ces produits
devront également être conçues et am&iages pour répondre au même objectif.

Les cuvettes de retention devront être normalement vides, et leur
tanchitJ periodiquement contr6le.

Elles devront être amnage”es de manière se’parer les produits
incompatibles.

Leur volume devra être au moins Jgai la plus grande des deux
valeurs suivantes

- 50 % du volume total des bacs associés une même cuvette

- 100 % du volume du plus gros des bacs associas une même
cuvette.

Les réservoirs enterre’s de liquides inflammables devront être

conçus, ra1isJs et quips conform&nent aux dispositions de la circulaire

du 17 avril 1975 ; ils devront notamment être quipes de limiteurs de rem

plissage.

Les installations d’eau de l’usine (circuits d’eau potable, d’eau

incendie . . . ) ne devront pas, du fait de leur conception ou de leur realisa

tion, permettre à l’occasion des phe’nomnes de retour d’eau, une pollution

du réseau public d’eau’potable ou du réseau interieur de caractère prive’.

Elles devront répondre dans leur mode d’exploitation et d’amnage

ment aux données e’dictes en la matière par le ministère de la sante’ pour le

1er juillet 1991.

Les plans de re’seaux et le descriptif des travaux envisage’s pour

mise en conformite’ seront transmis pour avis prealable a l’inspecteur des

installations classees.

Article III - 2 Collecte — traitement des effluents agux et condition

de rejet -

Le plan d’ensemble des e’gouts de l’usine sera tenu jour par

l’exploitant. Ces e’gouts seront entretenus de manière a assurer leur

e’tanchjite’. Ils seront de type separatif.

Les eaux pluviales et de ruissellement collecte’es sur le site,

susceptibles d’être pollue’es, seront decantees et deshuilees dans des ouvra-

ges pre’vus à cet effet, avant rejet au rJseau correspondant de la zone

industrielle.
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Les eaux pluviales et les eaux usées de ltablissement devront
pre’senter au point de contr5ie repe’rs au plan joint les caracte’ristiques
suivantes :

points de aux points B au point A de
contr6ies et C de raccordement

raccordement au au réseau des
parametres réseau d’eau eaux usées de

pluviale de la la Z.I.
z.’.

pH 5,5 à 8,5 5,5 8,5

MES 30 mg/l 1000 mg/l

DCO 120 mg/l 1000 mg/l

DBO5 14Q mg/l 500 mg/l

Hydrocarbures totaux 20 mg/1 20 mg/l
norme NFT 90 203

Azote lmentaire 10 mg/l 150 mg/l

L’industriel fera procéder trimestriellement par un laboratoire
agrJ à l’analyse de sês rejets. Cette analyse portera pour chacun des trois
rejets sur les paramètres dsigns ci-dessus. Une mesure de dJbit pour les
eaux usées sera ralise annuellement.

Les résultats de ces contr8les seront adressés l’inspecteur des
installations classees.

Article IV - 1 - pollution de l’air - g&i&a1its -

La combustion de déchets susceptibles de dégager des fumées ou des
odeurs gênantes pour le voisinage est interdite.

Les effluents atmosphériques (&nissions de gaz, vapeurs, vsicu
les, particules . . . ) doivent être captas au mieux et epurs, le cas chant,
au moyen de techniques adaptées (dJpoussireurs . . . ) de maniere a respecter
les normes de rejets fixées à l’article V-2 ci-apres.

Les systèmes de captation sont conçus et raliss de manière
optimiser la collecte des effluents atmosphériques.

Le cas chant, des systèmes sparatifs de captation et de traite-
ment seront raliss pour empêcher le mélange de produits incompatibles.

. . .1...
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Tous les postes ou parties d’installations o sont pratiquées des
opérations gn&atrices de poussières seront munis d’un capotage ou d’un
dispositif de captation re1i un dispositif de dpoussirage d’un rende-
ment satisfaisant.

Les canalisations amenant l’air poussi&’eux dans les installations
de dpoussirage seront conçues et tudies de manière ce qu’il ne puisse
se produire de dp6t de poussières.

Les documents, cahiers ou registres relatifs à l’exploitation et
sur lesquels sont note#s les incidents de fonctionnement des dispositifs de
traitement des produits gazeux polluants, les dispositions prises pour y
rem&iier et les résultats des mesures et contr6les de la qualité des rejets
auxquels il a Jt procd, sont tenus a la disposition de l’inspecteur des
installations classJes.

Ces renseignements doivent être conservés pendant 5 ans.

Article IV - 2 - Cas des wiÏts de peinture

Toutes les installations susceptibles de g&irer des vapeurs de
solvants, poussières . . . doivent être quipes de dispositifs efficaces
d’aspiration et complte’es, le cas echant, par des dispositifs de traite-
ment ds lors que les rejets ne respectent pas les concentrations rsidue1-
les en polluant ainsi fixées

- teneur résiduelle en solvants < 150 mg/Nm3

- teneur rsidue1le en poussières < 50 mg/Nm3

Article U -
1 gestion des déchets - stockage temporaire sur site -

Les déchets produits par l’établissement seront acheminés dans des
conditions propres assurer la protection de l’environnement et, en tout
état de cause, dans des installations rgulirement autorisées à cet effet
au titre de la loi du 19 juillet 1976.

L’exploitant devra s’en assurer et pouvoir en justifier tout
moment.

Dans l’attente de leur 1imination, les déchets seront stockés
dans des conditions assurant toute scurit et ne présentant pas de risque
de pollution.

Les stockages de déchets liquides sont assujettis aux prescrip
tions de l’article III—1.

En outre, les déchets liquides présentant une incompatibilité
chimique entre-eux ou dont le mélange, en cas de diversement accidentel est
susceptible d’engendrer une situation dangereuse, seront stoeks dans des
capacités de retention distinctes.

. . .1...
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Les déchets (chiffons, papiers . . .) imprgns de’produits inflam—

mables, dangereux ou toxiques seront conservas dans des reipients spcifi

pies en attendant leur en1vement afin de supprimer ou limiter les risques
de contamination par contact ou évaporation.

Article V - 2° - i1vement et suivi -

L’exploitant doit veiller à la bonne limination des déchets, m&ne

s’il a recours au service tiers. Il s’assure du caractère adapté de
moyens et procds mis en oeuvre.

Pour les dchets justifiant d’une 1imination spcialise, notam
ment ceux appartenant aux catégories visses en Annexe f du prisent arrt

les dispositions compl&nentaires suivantes seront observées

— 1’limination fera Pobjet d’une comptabilit précise tenue en

permanence à la disposition de l’inspecteur des installations classées. A

cet effet, l’exploitant tiendra un registre retraçant au fur et mesure les

opérations relatives à l’élimination des déchets

- origine, nature, quantit

- nom et adresse de l’entreprise cliarge’e de l’enlèvement
et date de l’enlèvement

- nom et adresse de l’entreprise chargée de l’élimination
finale et mode de cette élimination,

- un récapitulatif de ces donnes sera transmis annuellement

l’inspecteur des installations classees, dans le cadre de la procédure

d’autosurveillance, en utilisant le modele joint en annexe.

— Les documents justificatifs de l’exécution de l’liminatjon des

dchets (notamment bordereaux de suivi des chargements de déchets visas par

l’entreprise chargée de l’enlevement et par le centre d’liminatjon) seront

annexas au registre prevu ci—dessus et tenus a la disposition de l’inspec—

teur des installations classees.

Article VI - 1 — genera1itE8 - bruit

Les véhicules et les engins de chantier utilisJs l’intérieur de

l’établissement devront être conformes a la réglementation en vigueur (les

engins de chantiers un type homologué au titre du décret du 18 avril 1969).

L’usage de tous appareils de communication par voie acoustique

(sirène, avertisseurs, haut-parleurs . . . ) gênants pour le voisinage, est

interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et reserve a la prevention ou

au signalement d’incidents graves ou d’accidents.

. . .1...
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Article VI - 2-Niveau acoustique maxii _

.

Le contr5le des niveaux acoustiques dans l’environnement se fera
en se re’frant au tableau ci-apres qui fixe, en limite de propriete, les
niveaux acoustiques limites admissibles.

Type de zone Niveau en dBA

7h 20 h 22h 6h
et 20h a 22h

Zone a caractère comÉner 65 60 55
cial et industriel •

.

Article VII 1- gnra11ts scurit

Toutes les installations (application, séchage, stockage. ..)
mettant en oeuvre des produits a base de liquides inflammables, seront cons-
truites, exploitées et ame’nagees conformément aux dispositions de l’arrt
ministériel du 31 mars 1980.

Notamment, les postes de peinture, vernissage et les locaux de
stockage, préparation de seront quipes de mate’riel
électrique anti-df1agrant.

Les installations e’lectriques de l’établissement seront.. entrete
nues en bon état et rgÙ1ierement contr8les par un tecimicien compétent.

1.es rapports de contr6ie seront tenus à la disposition de
l’inspecteur des installations classées.

Des coupe-circuits seront placés en dehors des zones risques, de
manière arrêter les ventilateurs en cas de debut d’incendie.

L’exploitant définit, sous sa responsabilité, les zones ncessj

tant une protection spéciale, avec détection et extinction automatiques.

Article VII - 2_ Moyens d’alerte

Des essais priodiquès devront être prévus dans les consignes pour

vérifier le bon fonctionnement de ces installations. Le plan d’intervention

des secours publics devra être tenu a jour et revu lors de toute modifica

tien notable dans l’usine. Le plan devra faire l’objet d’un exercice au

moins tous les 2 ans.

occasion.
Les installations fixes de lutte (RIA, . . . ) seront testées à cette



‘ t —10—

: En aucun cas, ni a aucune epoque, ces conditions ne pourront
faire obstacle à l’application des dispositions édictées par le livre II du ‘

Code du Travail et des décrets règlementaires pris en exécution dudit livre
dans l’intérêt de l’hygiène et de la sécurité des travailleurs, ni être opposées
aux mesures qui pourraient être régulièrement ordonnées dans ce but.

ARTICLE IX : L’autorisation faisant l’objet du présent arrêté est accordée
sous réserve du droit des tiers. Elle ne dispense nullement des formalités

relatives au permis de construire et cessera de produire effet si l’établissement
n’a pas été ouvert dans un délai de trois ans ou s’il n’est pas exploité durant
deux années consécutives.

ARTICLE X : Une copie du présent arrêté sera déposée à la Mairie de CARQUEFOU
et pourra y être consultée.

Un extrait de cet arrêté énumérant les conditions auxquelles l’autori—
sation est accordée, sera affiché à la Mairie de CARQUEFOU pendant une durée
minimum d’un mois.

Procès—verbal de l’accomplissement de ces formalités sera dressé
par les soins du Maire de CARQUEFOU et envoyé à la Préfecture de Loire-Atlantique
Direction de l’Urbanisme et de l’Environnement — Bureau des Installations
Classées.

Un avis sera inséré par les soins du Préfet et aux frais de M.
le Directeur de la SARELEM dans les quotidiens “Ouest—France” et “L’Eclair”.

ARTICLE XI : Deux copies du présent arrêté ainsi qu’un exemplaire visé des
plans de l’établissement seront remis à M. le Directeur de la S.A. SARELEM
qui devra toujours les avoir en sa possession et les présenter à toute réquisition.
Un extrait de cet arrêté sera affiché en permanence, de façon visible, dans
l’établissement par les soins de ce dernier.

ARTICLE XII : Conformément aux dispositions de l’article 14 de la loi du 19
juillet 1976, la présente décision ne peut être déférée qu’au Tribunal Administra—
tif de NANTES. Le délai de recours est de deux mois pour le demandeur ou l’exploi
tant et commence à courir du jour de la notification de la présente décision.
Il est de quatre ans pour les tiers à compter de l’affichage de l’arrêté.

ARTICLE XIII : Le Secrétaire Général de la Préfecture de Loire—Atlantique,
le Maire de CARQUEFOU, le Directeur Régional de l’Industrie et de la Recherche
Inspecteur Principal des Installations Classées sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

NANTES, le 7 j ‘ggj
LE PREFET

P/LE PREFET
Le Secrétaire Général

des

Pour arnr!!n
le Chcf d2 B-u

Jean—Claude VACHER


